	LA PETITE COUR

· est réservée :

1. au basket ball ; 

2. aux élastiques ;

3. aux jeux calmes.

· est interdite au football et à la balle américaine
LA GRANDE COUR

· est réservée au football 
· est interdite aux élastiques et à la balle américaine

	LE FOOT BALL DANS LA GRANDE COUR

· est autorisé avec des ballons légers, en mousse.
Les joueurs veilleront à ne pas bousculer leurs camarades. Dans le cas contraire, ils peuvent être suspendus.

· est interdit avec des ballons lourds

· est interdit par temps de pluie.

1. récréation de 9h50 :  CP /CE1/CE2

2. récréation de 14h50 :  CM1/CM2

3. interclasse de midi :

· lundi et mardi : CM1 et CM2

· jeudi  vendredi :CP/CE1/CE2




Quelques maximes  (Eduscol : L’instruction morale à l’école) 
· La loyauté est le bien le plus sacré au cœur humain : Sénèque
· Laissez dire les sots : le savoir a son prix : Jean  de la Fontaine.
· La liberté des uns s’arrête où commence celle des autres : citation française du XVIII°siècle.
· La liberté commence où l’ignorance finit : Victor Hugo
· Chacun est seul responsable de tous : St Exupéry

· Un droit  n’est jamais que l’autre aspect d’un devoir : Sartre
Signatures   Date
L’élève                       Les parents                        L’enseignant                        Le directeur   Michel CAUCHARD
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Charte de l’élève.
Ecole élémentaire  publique Boulard.
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A l’école, pour vivre ensemble et travailler, les élèves respectent des règles.
I.  Je viens à l’école

1. Je viens à l’école avec l’intention de travailler. Je suis à l’heure.

2. Je viens à l’école en tenue simple et adaptée (préférer les chaussures qui tiennent et protègent le pied). Je lace mes chaussures. Je n’apporte pas d'objet de valeur (risque de perte). Je n’apporte pas d’argent de poche. Les téléphones portables, lecteurs MP3, jeux électroniques, jouets et gadgets, sources de distraction sont interdits.
3. En revanche, les cordes à sauter, élastiques, petits jeux de société, cartes à jouer et ballons en mousse (en respectant le planning) sont acceptés. Je peux apporter des billes mais en petite quantité.
4. Les bonbons, les sucettes et  les chewing-gums sont interdits à l’école.
5. Les jours d'EPS, je viens en tenue de sport. Je suis responsable de mes affaires. Je ne joue pas avec les vêtements, et ne les laisse pas traîner.
6. Au sein de l'école, les déplacements se font en bon ordre, sans bousculade.
7. Lors des déplacements scolaires, je reste calme et rangé. 
II. En récréation

1. Pendant les récréations, l'interclasse de midi et du soir, je n’ai pas le droit d’entrer dans les couloirs, dans le préau et dans les classes, sauf pour participer à une activité encadrée.

2. Je ne joue pas dans les toilettes, je tire la chasse d’eau. 

3. Les jeux doivent être modérés. Je ne cours pas à pleine vitesse, je fais attention aux autres.

4. Toutes violences physiques et verbales sont interdites. 

5. Je mets mes papiers à la poubelle. 

6. Dès la sonnerie, j’arrête de jouer, je me range et je fais silence lorsque l’enseignant se trouve devant le rang.

7. Je rentre calmement en classe.

8. Les toilettes de la petite cour sont réservées aux élèves de CP et de CE1.

9. Dans la grande cour les toilettes sont séparées entre garçons et filles pour les élèves du CE2, CM1 et CM2.

III. Je respecte tous les adultes de l'école

1. Je  suis toujours poli. Les mots magiques sont: « bonjour, merci, s’il vous plaît… » 

2. Je ne dis pas de gros mots.

3. J’obéis tout de suite.

4. Je ne conteste pas les décisions ; je ne réponds pas de façon impolie.

5.  Je ne coupe pas la parole. 

IV. Je  respecte tous les enfants de l'école

1. J’écoute mes camarades et je fais attention à eux. 

2. Je respecte leurs affaires.

3. J’aide les autres si je le peux. 

4. Si je ne suis pas d’accord avec quelqu’un, j’essaie de m’expliquer calmement ou je demande  l’aide  d’un adulte. 

5. Si je bouscule ou je fais mal à quelqu’un involontairement : 

· Je l’aide à se relever. 

· Je présente des excuses et je lui demande comment ça va. 

V. Si je suis réprimandé 
1. Je me calme, je m’explique et je réfléchis à ce que j’ai fait.

2. J’accepte la sanction sans essayer de rejeter la faute sur quelqu’un d’autre.

3. Si j’ai été incorrect avec quelqu’un, je présente mes excuses.
VI. Les sanctions

1. Je peux être mis à l’écart de mes camarades temporairement et sous surveillance.

2. Je peux être amené à réfléchir par écrit à ma conduite, notamment dans le cadre de l’instruction morale (circulaire du 25/ 08 / 2011)

3. Une demande de réparation immédiate peut être prononcée.

4. Je peux m’exposer à être réprimandé solennellement par le directeur.

5. Si la situation l’exige, mes parents seront immédiatement avertis.
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